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El'ATS-Tl1'ITS D'AMERIQUE. TEXTE REMANIE tu PROJET DE RESOLUTION

CONCERNANT LA PLAINTE POtTR AGRESSION COMl<IISE CONTRE lA

BERJBLIQUE DE COREE, PRESENTE lE 27 JUIN 1950 A LA 474~me

SEANCE DU COliSEIL IlE SECURITE.

Le Conseil de s~curité,

Ayant constat~ que l'attaque dirig~e oontre la République de Coree par des
, #

forces armees venues de Coree du Nord oonstitue une ruptt~e de la paix,
# , ,

Ayant demande la cessatiOtl immediate des hostilites,
.-..- 1

Ayant invité les autorités de la Corée du Nord A retirer immédiatement leurs
forces armées sur le trente-huitième parall~le,

Ayant oonstaté, d'apr~s le rapport de la Commission des Nations Unies pour

la Corée, que les autorités de la Corée du Nord n'ont ni suspendu les hostilités,
ni retiré leurs forces armées sur le trente-huiti~me parallèle, et qu'il faut
prendre d'urBence des mesures militaires pour rétablir la paix et la sécurité

internationales,
t ' ,Ayant pris act! de l appel adresse aux Nations Unies par la Republique de

Corée, qui demande que des mesures efficaces soient prises immédiatement pour
garantir la paix et la sécurité,

Recommande aux Membres des Nations Unies dtapporter Ala RépUblique de
Corée toute l'aide n~ces8aire pour repousser les assaillants et rétablir dans
cette région la paix et la SéCUl'ité inter~ationales.


